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1.  PREAMBULE  

1.1.  LE CADRE JURIDIQUE  

Lô®valuation ®conomique et sociale est actuellement cadr®e par un certain nombre de textes 
réglementaires : 

¶ La Loi dôOrientation des Transports Int®rieurs (LOTI) prescrivant les dispositions g®n®rales 
applicables aux différents modes de transport ; 

¶ La Loi dôOrientation pour lôAm®nagement et le D®veloppement Durable du 25 juin 1995 ; 

¶ Le rapport Boiteux de juin 2001 contribuant à améliorer la préparation des décisions 
dôinvestissement dans les transports ; 

¶ Lôinstruction Cadre du 24 mars 2004, mise ¨ jour le 27 mai 2005, sur lôharmonisation des 
m®thodes dô®valuation des Grands Projets dôInfrastructures de Transport ; 

¶ La nouvelle instruction-cadre ministérielle, appelée « Instruction Royal », entrée en vigueur 
le 1er octobre 2014. 

 

La Loi dôOrientation des Transports Int®rieurs du 30 d®cembre 1982 pr®voit que les grands projets 
dôinfrastructures fassent lôobjet, avant adoption d®finitive, dôune ®valuation de leurs effets sur le 
plan ®conomique et social, puis apr¯s r®alisation, dôun bilan des r®sultats effectifs. 

La circulaire du 15 décembre 1992, dite circulaire « Bianco », sur les grands projets 
dôinfrastructure a ®largi cette pratique du bilan au domaine de l'environnement. 

 

Lô®valuation socio-économique du projet est fondée sur un bilan socio-économique, qui mesure les 
effets du projet en termes de co¾ts et dôavantages mon®taris®s pour la collectivité, et sur une 
analyse des effets du projet en termes dôam®nagement et dôaccessibilit® du territoire. 

Ce dossier dô®valuation socio-économique est composé de plusieurs parties qui visent à : 

¶ Analyser le service rendu par le projet dans son environnement réglementaire, tarifaire et 
dôoffre de transport : la politique multimodale dans laquelle sôins¯re le projet ; 

¶ Déterminer le bilan socio-économique du projet pour la collectivité ; 

¶ Rassembler et pr®senter les autres ®l®ments de lô®valuation socio-économique, tels les 
effets structurants des transports sur le développement territorial ; 

¶ Analyser la rentabilité financière et les impacts sur les finances publiques. 

 

1.2.  Lõ£VALUATION SOCIO-ECONOMIQUE  

Le pr®sent dossier constitue lô®valuation ®conomique et sociale du franchissement Jean-Jacques 
Bosc, un franchissement supplémentaire de la Garonne. 

Il a pour objectif dô®valuer lôefficacit® ®conomique et sociale du pr®sent projet au regard : 

¶ des besoins des usagers ; 

¶ des impératifs de sécurité et de protection de lôenvironnement ; 

¶ de la politique dôam®nagement du territoire ; 

¶ de lô®volution pr®visible des flux ; 

¶ du coût financier. 

 

Cette évaluation a été réalisée en prenant en compte la nouvelle circulaire Royal et prend en 
compte les nouvelles valeurs tutélaires encadrant les évaluations socio-économiques des grands 
projets. 

 

Ce dossier présente : 

¶ le projet, 

¶ la situation actuelle et les perspectives dô®volution dôun point de vue socio-économique ainsi 
que lôanalyse de lôoffre et la demande de transport, 

¶ lôanalyse des effets de lôam®nagement en termes de trafics et dôam®nagement du territoire, 

¶ lôanalyse de la rentabilit® socio-économique. 
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2.  DESCRIPTION DU PROJE T 

2.1.  PREAMBULE  

Le projet étudié est la cr®ation dôun nouveau pont sur la Garonne, en continuit® du boulevard Jean-
Jacques Bosc marquant la limite communale entre Bordeaux et Bègles. Le pont est dénommé, à ce 
stade dô®tudes, pont Jean-Jacques Bosc. Le projet comprend ®galement lôam®nagement des 
raccordements tous modes sur chacune des rives. Ce projet est porté par la Communauté Urbaine de 
Bordeaux devenue Bordeaux Métropole au 1er janvier 2015. La Ma´trise dôOuvrage est repr®sent®e 
par le Pôle Mobilité ï Direction des Grands Travaux et des Investissements de Déplacement ï 
Service Ma´trise dôouvrage. 

Les communes concernées par le projet sont Bordeaux et Bègles en rive gauche de la Garonne, et 
Floirac (ainsi que Bordeaux dans une moindre mesure toutefois) en rive droite. Il se situe dans le 
département de la Gironde, région Aquitaine. 

 

Figure 1 : plan de situation du projet 

 

2.2.  HISTORIQUE DU PROJET  

 

26 octobre 2007 

Délibération du Conseil de la Communauté Urbaine 

 

Fin 2007 

Lancement des études préalables 

 

19 décembre 2008  

Charte relative à la concertation du public. 

 

9 février 2009 au 20 janvier 2011 

Concertation sur le projet 

 

Juillet 2011 

Concours de Ma´trise dôîuvre lanc® par la CUB 

 

Fin 2013 

Projet de lôAgence OMA Rem Koolhaas retenu 

 

Mars 2015 

£tudes dôavant-projet finalisées, projet actuel défini 

 

Fin 2016 à 2019 

Réalisation des travaux 
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2.3.  PROGRAMME ET OPÉRATION S 

2.3.1.  CONTEXTE LOCAL 

Le projet de création du pont Jean-Jacques Bosc sôinscrit dans un contexte local dynamique, le 
secteur sud de lôagglom®ration bordelaise faisant lôobjet dôun nombre important de projets 
dôam®nagements en vue de lôam®lioration du cadre de vie, de la desserte des territoires et de leur 
développement. 

A lôoccasion de la mise en service de la future Liaison ferroviaire à Grande Vitesse (LGV) connectant 
directement Bordeaux avec Paris en 2017 en 2h10, puis avec Toulouse et lôEspagne, lôÉtat, les 
communes de Bordeaux, Bègles et Floirac, Bordeaux Métropole et le Conseil R®gional dôAquitaine 
ont porté un intérêt particulier ¨ la r®alisation dôun ample projet urbain, portant sur lôaire dôinfluence de 
la gare Saint-Jean, à Bordeaux, et sur les communes limitrophes. 

Ce projet, d®nomm® ç Bordeaux Euratlantique è, a ®t® promu par lô£tat au rang dôOp®ration dôInt®r°t 
National (OIN) par d®cret du 5 novembre 2009 et sôest traduit par la cr®ation dôun £tablissement 
Public dôAm®nagement (EPA) par d®cret du 22 mars 2010. 

Dans le cadre de lôOIN, l'EPA ç Bordeaux Euratlantique è a entrepris la mise en  îuvre, sur une 
vingtaine d'années, de diff®rentes op®rations dôam®nagements urbains (ZAC Bordeaux Saint Jean-
Belcier, Garonne Eiffel sur Bordeaux et Floirac, Bègles Garonne, Bègles Faisceau), concernant une 
superficie de 738 ha pour le p®rim¯tre de lôOIN, répartis sur les communes de Bordeaux, Bègles et 
Floirac.  

L'aménagement vise à revaloriser les terrains devenus des friches industrielles ou des zones 
d'activités en décroissance. Ainsi, sur 250 ha rep®r®s aujourdôhui comme mutables, il est envisagé 
une constructibilité globale de 2 400 000 m2 de surface, dont 15 000 à 18 000 logements et 450 000 à 
500 000 m²  de surface de plancher de bureaux. 

Le périmètre englobe ®galement le projet de ZAC des Quais de Floirac qui inclut la cr®ation dôune 
salle de spectacle de grande capacité. 

 

 

 

Figure 2 : P®rim¯tre de lôOIN et des ZAC (source : £tablissement Public d'Am®nagement 
Bordeaux Euratlantique) 

 

Quais de 

Floirac 
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2.3.2.  RAPPEL SUR LA NOTION DE PROGRAMME AU SENS DU 
CODE DE LôENVIRONNEMENT 

Lôarticle L.122-1 II du Code de lôenvironnement indique ce qui suit :  

¶ « Un programme de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages est constitué par des projets de 
travaux, d'ouvrages et d'aménagements réalisés par un ou plusieurs maîtres d'ouvrage et 
constituant une unité fonctionnelle. » ; 

¶ « Lorsque ces projets concourent à la réalisation d'un même programme de travaux, 
d'aménagements ou d'ouvrages et lorsque ces projets sont réalisés de manière simultanée, 
l'étude d'impact doit porter sur l'ensemble du programme é è. 

Lôarticle L.122-1 II du Code de lôenvironnement ®tend la notion de programme ¨ des op®rations qui 
constituent une unité fonctionnelle, mais dont la réalisation est étalée dans le temps, ou qui relèvent 
dôun autre ma´tre dôouvrage et dôune proc®dure dôautorisation distincte. 

Dans ce cas, le Code de lôenvironnement demande que lô®tude dôimpact de chacune de ces 
op®rations comporte une ç appr®ciation des impacts de lôensemble du programme è. 

2.3.3.  PROGRAMME CONCERNÉ PAR Lô£TUDE DôIMPACT 

Outre le projet de pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements, dôautres projets sont pr®sents dans 
un environnement proche du pont mais pour lesquels le calendrier de réalisation est différent. Ces 
projets, échelonnés dans le temps, peuvent être fonctionnellement indissociables ou 
fonctionnellement dissociables. Il est considéré, au regard de la définition livrée dans la 
réglementation, que le projet de pont Jean-Jacques Bosc objet de lô®tude dôimpact appartient au 
programme fonctionnel également constitué des projets suivants :  

¶ ZAC Saint Jean Belcier à Bordeaux. La maîtrise d'ouvrage est assurée par l'établissement 
public d'aménagement (EPA) « Bordeaux Euratlantique ». 

¶ ZAC des Quais à Floirac. La maîtrise d'ouvrage est assurée par Bordeaux Métropole. 

¶ Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements  La maîtrise d'ouvrage est assurée par 
Bordeaux Métropole. 

En effet, le pont relie les deux rives de la Garonne au niveau des périmètres de ces projets 
dôam®nagement : 

¶ sur la rive droite, il sôagit de qualifier la transition entre le pont et les premiers îlots de la ZAC 
des Quais de Floirac, nouveau quartier résidentiel, en cours de réalisation. 

La proposition dôam®nagement de la berge en rive droite permet dôachever la composition 
urbaine de cet ensemble majeur, tout en respectant lôesprit et les objectifs initiaux des visions 
d®velopp®es par les ma´tres dôîuvre des projets riverains. La proposition dôespace public 
participe par ailleurs ¨ assurer lôaccroche urbaine de lôop®ration de la grande salle de 
spectacles, qui est comprise dans le périmètre de la ZAC de Floirac, et dont les études sont en 
cours. 

¶ sur la rive gauche, le projet Jean-Jacques Bosc interroge les modalités de raccordement aux 
voies sur berges qui ®volueront compte tenu des options strat®giques aujourdôhui retenues sur 
le secteur Saint-Jean Belcier (ouverture des quartiers vers la Garonne) ; 

Comme cela avait été proposé dans la phase concours et dans le rendu des études 
pr®liminaires, lôamorce de la reconqu°te vers le sud est r®alis®e avec le projet. 

De plus lôam®nagement propose un rapport souhaité avec les franges bâties en limite du 
boulevard Jean-Jacques Bosc et ce partant du constat que de par leur nature, certaines 
occupations sont amenées à évoluer (commerces de gros, entreprises, habitat vernaculaire...). 

Lôam®nagement de la rive prend en compte dans son parti urbain le projet proposé pour le 
secteur de Saint-Jean Belcier. 

Lô®valuation socio-®conomique dôune mani¯re g®n®rale concerne les infrastructures de transport. Les 
deux ZAC sont quant à elles des opérations dôam®nagement urbain, et la pr®sente ®valuation porte 
donc sur le pont Jean-Jacques Bosc. 

 

Le planning opérationnel et administratif de réalisation de ces projets, qui ont fait lôobjet 
dô®tudes dôimpact propres et portées par les MOA concernés, est différent de celui du futur pont. 

Projet  
Avancement 
des études 

Date du dépôt 
de lô®tude 
dôimpact 

Avis autorité 
environnementale 

Date 
prévisionnelle 

des travaux 

Date 
prévisionnelle 

de mise en 
service 

ZAC Saint Jean 
Belcier à Bordeaux 

Enquête 
publique 2013  

16 avril 2012 
n°Ae: 2012-20 du 

13/06/2012 

3 phases de 
chantier :  

- 2013-2018 ; 

- 2016-2021 ; 

- 2019-2024. 

progressive 

Pont JJBosc 
AVP mars 

2015 
2015 2015 2016 - 2019 2019 

ZAC des Quais à 
Floirac 

Modification du 
dossier de 

création et du 
dossier de 
réalisation 

(2015) 

3 juillet 2014 3 septembre 2014 En cours 

2022 
(achèvement 
des derniers 

îlots) 

Tableau 1 : Planning dô®chelonnement des opérations du programme, source Bordeaux 
Métropole 
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PRINCIPALES CARACTÉR ISTIQUES DU PROJET  

Rappel des objectifs de lôop®ration 

Nouvel ouvrage de franchissement de la Garonne du cîur de lôagglom®ration bordelaise, le pont Jean-
Jacques Bosc sera mis en service dôici 2019. Le projet du futur franchissement en amont de la Garonne a 
été initié en 2007, par une délibération communautaire qui a défini les objectifs suivants : 

Ô assurer le lien entre les rives au sud de lôagglom®ration ; 

Ô rééquilibrer les déplacements sur les deux quais, rive droite et rive gauche ; 

Ô compléter le maillage du réseau viaire ; 

Ô poursuivre les itinéraires associant tous les modes de déplacements (marche, deux roues, transport 
en commun, v®hicule particulieré) ; 

Ô accompagner le développement de la gare Saint-Jean avec lôarriv®e de la LGV ; 

Ô participer à la desserte des territoires en cours de mutation comme les secteurs de Bordeaux/Saint-
Jean/Belcier/Bègles et sud de la plaine rive droite/Floirac ; 

Ô favoriser les ®changes entre les diff®rents p¹les dôactivit®s de part et dôautre du fleuve ; 

Ô mettre en valeur le fleuve au sud de lôagglomération. 

Le processus de concertation, au travers dôune étude comparant les différents modes de franchissement, 
a permis dô®carter certaines solutions ; le tunnel, le t®l®ph®rique et la passerelle ne r®pondent pas aux 
objectifs fixés. Le pont ressort clairement comme le mode de franchissement le plus approprié et adapté 
aux différents usages prévus. Une réflexion a été lancée pour étudier la possibilité de mettre en place 
une solution complémentaire au pont, la navette fluviale. 

En 2011, la concertation publique sôest cl¹tur®e, engageant le d®but de la phase op®rationnelle du projet. 
Le programme du concours de ma´trise dôîuvre a ®t® mis au point par la CUB, en prenant en compte les 
projets urbains de part et dôautre de la Garonne et les recommandations du public issues de la 
concertation. Il d®finit les missions de la ma´trise dôîuvre qui portent sur lôouvrage, les t°tes de pont, les 
espaces dôarticulation avec les berges du fleuve et les nouveaux quartiers en devenir sur les deux rives, 
dans lôesprit dôune composition urbaine dôensemble. Le jury a effectu® la s®lection des ®quipes admises ¨ 
concourir le 25 novembre 2011. 

Certains invariants du projet du pont Jean Jacques Bosc ont été fixés. Ce projet au caractère urbain et 
multifonctionnel comprendra en plus des voies affectées aux véhicules légers et poids lourds, des 
espaces dédiés aux piétons et aux cyclistes, et une voie par sens affectée aux transports en communs 
en site propre. De m°me, ce projet doit avoir un moindre impact sur lôhydraulique du fleuve et le milieu 
naturel. Lôouvrage aura un profil en long permettant une bonne int®gration urbaine et le maintien de la 
navigation fluviale. 

Lôouvrage principal et ses raccordements sont con­us pour pouvoir recevoir ¨ terme un TCSP sur rails de 
type tramway ou tram-train. Cependant, le d®calage temporel entre lôop®ration du pont et la mise en 
îuvre du TCSP sur rails conduira ¨ une phase de mise en service de lôop®ration avec des bus ou un 
BHNS. 

De nombreuses phases vont se succ®der jusquôen 2016 avec la poursuite des études techniques, le 
lancement des enqu°tes publiques, le lancement des appels dôoffres travaux et enfin le d®but des travaux 
qui aboutiront à la mise en service du pont Jean Jacques Bosc prévue en 2019. 

Les caract®ristiques de lôouvrage principal (et de ses passages dénivelés) devront correspondre au 
niveau de sécurité de voiries urbaines pour une vitesse de 50km/h. 

Lôouvrage principal et ses raccordements recevront une 2x2 voies, deux espaces pi®tons, deux voies 
cyclables et un TCSP de type bus ou bus à haut niveau de service à livraison. 

Les études sont cependant conduites avec pour objectif de pouvoir insérer un TCSP sur rails 
ult®rieurement sur lôouvrage et dans les raccordements. 

Ci-dessous sont présentés les deux scénarios qui sont envisagés en phase exploitation, le premier à 
la mise en service et le second à plus long terme.  

 

 

Figure 3 : Scénario de base retenu 

 

Figure 4 : Scénario à long terme 

 

 

 

  

Côté amont Côté aval 
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3.  LõANALYSE DE LA SITUATION ACTUELL E ET 

SES PERSPECTIVES DõEVOLUTION  

La zone dô®tude est centr®e sur lôagglom®ration de Bordeaux, principal p¹le socio-économique de 
la région Aquitaine. 

La zone dô®tude est celle sur laquelle la mise en service du futur franchissement de La Garonne, le 
prolongement du boulevard Jean-Jacques Bosc, est susceptible dôentra´ner des modifications sur 
le comportement des acteurs économiques,  sur les transports ou d®placements dôautre part. Ainsi 
ce projet a un impact économique sur le territoire défini et sur les acteurs présents. 

Le p®rim¯tre dô®tude se distingue en deux parties selon les impacts du projet : 

¶ Une zone étendue correspondant à la métropole de Bordeaux pour les impacts en matière 
de transport et notamment les modifications attendues sur les conditions de circulation, les 
itinéraires, les modes de transport ; 

¶ Une zone plus restreinte correspondant aux secteurs proches du franchissement : les 
communes de Bordeaux (et particulièrement les quartiers La Bastide et Gare Saint-Jean), 
Bègles et Floirac pour lô®valuation des effets dans les domaines ®conomique et social. 

 

3.1.  LE TERRITOIRE ET LES QUARTIERS  

3.1.1.  LE DÉCOUPAGE GÉOGRAPHIQUE 

Bordeaux Métropole regroupe 28 communes depuis le 1er juillet 2013 (avec lôarriv®e de la 
commune de Martignas-sur-Jalle).  

Bordeaux Métropole est la quatrième métropole la plus peuplée de France 727 256 habitants 
(recensement INSEE 2011), répartis sur une superficie de près de 577 km², soit une densité de 
population de 1 260 habitants par km². 

La population des communes concern®es par lôaire dô®tude, Bordeaux, B¯gles et Floirac, 
repr®sente 40% de la population de lôagglom®ration. 

Commune  Population 2011 Superficie (ha) 

AMBARES-ET-LAGRAVE 13 422 2 471 

AMBES 2 868 2 524 

ARTIGUES-PRES-BORDEAUX 7 290 744 

BASSENS 6 944 1 040 

BEGLES 25 119 1 111 

BLANQUEFORT 15 106 3 405 

BORDEAUX 239 399 4 949 

BOULIAC 3 140 789 

LE BOUSCAT 23 075 525 

BRUGES 15 512 1 426 

CARBON-BLANC 6 941 380 

CENON 22 131 558 

EYSINES 20 122 1 205 

FLOIRAC 16 522 848 

GRADIGNAN 23 355 1 573 

LE HAILLAN 9 282 939 

LORMONT 20 557 780 

MARTIGNAS-SUR-JALLE 7 207 2 649 

MERIGNAC 65 882 4 794 

PAREMPUYRE 7 962 2 185 

PESSAC 58 743 3 870 

SAINT-AUBIN-DE-MEDOC 6 338 3 481 

SAINT-LOUIS-DE-MONTFERRAND 2 054 1 154 

SAINT-MEDARD-EN-JALLES 28 348 8 507 

SAINT-VINCENT-DE-PAUL 1 025 1 401 

LE TAILLAN-MEDOC 9 165 1 512 

TALENCE 40 763 834 

VILLENAVE-D'ORNON 28 984 2 113 

BORDEAUX MÉTROPOLE 727 256 57 767 

Tableau 2 : population 2011 pour les communes de la métropole, source INSEE 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements Évaluation économique et sociale 

 

 

Figure 5 : le p®rim¯tre dô®tude, source Bordeaux Métropole depuis le 1er juillet 2013 

 

3.1.2.  LA DÉMOGRAPHIE 

3.1.2.1.  LA POPULATION ACTUELLE 

Au sein du périmètre de Bordeaux Métropole, la densité de population est hétérogène : 

¶ la ville de Bordeaux et ses communes limitrophes ; la rive droite étant moins dense que la 
rive gauche. Côest sur la rive gauche que se trouvent les communes les plus denses (Bègles, 
Le Bouscat, Talence).  

¶ Pour les autres communes de la métropole, la densité de population est moins importante 
mais plus homogène (Gradignan, Floirac, Mérignac, Pessac), 

¶ Les territoires au-delà de Bordeaux Métropole ont une densité de population plus faible en 
dehors de quelques pôles urbains ponctuels : par exemple, Cestas, Saint-Jean dôIllac, le 
Pian-Médoc.  

 

Figure 6 : la densité de population, source : données carroyées INSEE. Réalisation : Egis 
France. 

 

Entre 1999 et 2011, la population de la Gironde, avec près de 1,5 million dôhabitants en 2011, a 
augmenté de 1,1% par an, soit 176 000 habitants supplémentaires dont 62 000 sur le périmètre de 
Bordeaux Métropole1. 

La métropole connait une évolution globalement forte (+0,7%/an). Lô®volution la plus forte en 
volume est la commune de Bordeaux. En proportion, le secteur nord-ouest de la métropole a été 
plus dynamique ces dernières années comparativement à la rive droite où plusieurs communes 
ont une croissance négative (Bassens, Lormont, Bouliac). La commune de Floirac retrouve une 
faible dynamique démographique positive, après une décroissance depuis les années 90. 

                                                

1
 Ce calcul prend en compte les 28 communes actuelles. 
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Les communes périurbaines de la rive droite, en dehors du périmètre de Bordeaux Métropole ont 
des croissances fortes. Cela traduit un étalement urbain au sein et en dehors de la métropole qui 
progresse encore fortement. 

 

 Population 1999 Population 2011 
Évolution annuelle 

1999-2011 

Bordeaux 215 363 239 399 0,9% 

Bègles 22 475 25 119 0,9% 

Floirac 16 157 16 522 0,2% 

BORDEAUX MÉTROPOLE 665 572 727 256 0,7% 

Gironde 1 282 220 1 458 505 1,1% 

Tableau 3 : évolution de population 1999-2011, source : données INSEE 

 

 

Figure 7 : poids et évolution de population, source : données INSEE. Réalisation : Egis 
France. 

 

 

3.1.2.2.  LES PERSPECTIVES DôÉVOLUTION 

Les prospectives démographiques retenues sont présentées ci-dessous. Elles correspondent aux 
travaux prospectifs conduits par lôAgence dôUrbanisme et lôIEDUB pour lôhorizon 2025 qui ont ®t® 
repris ¨ lôidentique pour lôhorizon 20302. 

 

Commune  Population 2011 Population 2030 Croissance annuelle 

Artigues 7 290 8 161 0,81% 

Bassens / Carbon Blanc 13 885 19 344 2,40% 

Bec Ambès 19 369 25 036 1,85% 

Bègles 25 119 47 025 4,58% 

Blanquefort / Parempuyre 23 068 29 861 1,86% 

Bordeaux 239 399 315 525 1,99% 

Bouliac 3 140 4 252 2,19% 

Bruges 15 512 19 799 1,76% 

Cenon 22 131 29 947 2,18% 

Eysines 20 122 27 613 2,29% 

Floirac 16 522 31 408 4,70% 

Gradignan 23 355 30 163 1,84% 

Le Bouscat 23 075 27 646 1,30% 

Le Haillan 9 282 10 386 0,81% 

Le Taillan 9 165 14 194 3,17% 

Lormont 20 557 25 263 1,48% 

Mérignac 65 882 80 366 1,43% 

Pessac 58 743 68 904 1,15% 

St-Aubin-M 6 338 9 012 2,55% 

St-Médard en J 28 348 35 144 1,55% 

Talence 40 763 47 578 1,11% 

Villenave d'Ornon 28 984 40 429 2,41% 

Tableau 4 : prospectives démographiques 2030, source : INSEE, AôUrba 

 

 

                                                

2
 Ces éléments correspondent au volet socio-économique intégré dans la modélisation de trafic réalisée dans le 
cadre de lô®tude dôimpact ¨ lôhorizon 2030. 
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La carte de population et évolution de la population entre 2010 et 2030 prévoit une densification urbaine forte autour du futur franchissement, particulièrement sur la rive droite.  

 

Figure 8 : Analyses et projections de la métropole bordelaise en 2030, décembre 2010, source Bordeaux Métropole-AôUrba 
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3.1.3.  LES LOGEMENTS 

Lôaire dô®tude sôinscrit dans un contexte urbain dense. Le tableau suivant dresse les principaux 
indicateurs de lôhabitat dans les communes concern®es. Le nombre de logements dans ce secteur 
enregistre une croissance importante, cette dynamique est particulièrement significative sur la 
commune de Bègles (1,7% par an soit +20,7% de logements entre 1999 et 2010). La part des 
résidences principales est majoritaire. 

 Logements 1999 Logements 2010 
Évolution 

annuelle 1999-
2010 

Part de 
résidences 
principales 

Bordeaux 132 895 144 900 0,8% 90% 

Bègles 10 317 12 454 1,7% 93% 

Floirac 6 468 7 073 0,8% 95% 

BORDEAUX 
MÉTROPOLE 327 226 368 803 1,1% 

93% 

Gironde 640 038 756 317 1,5% 85% 

Tableau 5 : logements et évolution 1999-2010, source : INSEE 

Au sein même de Bordeaux Métropole, une part importante de l'accroissement démographique a 
eu lieu dans les secteurs p®riurbains, tandis que le cîur de la m®tropole a peu progress® 
(ph®nom¯ne de d®veloppement des lotissements ¨ lôext®rieur des centres urbains avec le 
déplacement des ménages en périphérie). Les schémas ci-dessous pr®sentent lô®talement du 
territoire bâti entre les années 2000 et 2009. 
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Figure 9 : évolution de la tâche urbaine 2000-2009, source AôUrba  
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À proximité du futur franchissement, Bordeaux se caractérise par un fort taux de logements 
collectifs. 

  

Photographie 1 : logements collectfis, boulevard Jean-Jacques Bosc, Bordeaux 

 

Sur les communes de Bègles et Floirac, les logements sont plutôt de type individuel ou petit 
collectif. Le quartier résidentiel au Nord de Bègles se caractérise par la présence dôhabitat de type 
ancien (le style architectural des pavillons est celui des échoppes bordelaises3) et la présence de 
petits immeubles collectifs. 

                                                

3
 L'échoppe bordelaise est un type de maison urbaine : maisons basses de plain-pied, à développement en 

profondeur, généralement dépourvues d'étage avec une cave. 

2 402 échoppes ont été recensées à Bègles et 10 936 à Bordeaux, dont 984 dans le quartier de la Bastide. 
(Source : http://bordeaux-echoppes.com) 

  

Photographie 2 : échoppe bordelaise, Bègles Photographie 3 : petit collectif, Bègles 

 

À Floirac, lôhabitat pr®sent ¨ proximit® de la Garonne est mixte : 

¶ individuel de type ancien dans le quartier Delpech, le long de la rue Jules Guesde ; 

¶ collectif comme la résidence Montecristo, un immeuble de 8 étages le long de la Garonne ; 

¶ la Cité Jules Guesde, entre la rue Édouard Vaillant et la rue Jules Guesde, correspond à des 
villas plus contemporaines, mitoyennes et identiques, regroupées en un ensemble protégé ; 

¶ le bas Floirac, avec de nombreuses parcelles ¨ lôabandon (d¾ au déclin industriel de la fin du 
XIX¯me si¯cle), est aujourdôhui en cours de d®veloppement avec lôimplantation de petits 
immeubles contemporains. 

 

http://bordeaux-echoppes.com/
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Photographie 4 : rue Jules Guesde Photographie 5 : résidence Montecristo 

  

Photographie 6 : Cité Jules Guesde Photographie 7 : Cité Blanche 

 

 

3.1.4.  LA POPULATION ACTIVE ET LE CHOMAGE 

La population active de Bordeaux Métropole sô®l¯ve ¨ 354 000 personnes soit un taux 
dôoccupation de 48,7%. Ce taux est sup®rieur ¨ la moyenne d®partementale de 47,5%. 

La population active de Bordeaux Métropole croit annuellement de 0,8%, niveau équivalent à la 
croissance démographique. 

Le nombre de demandeurs dôemplois est de 45 000 personnes en 2011 sur le périmètre de 
Bordeaux Métropole, soit un taux de chômage de 12,7%, supérieur à la moyenne départementale 
(12,0%) et régionale (11,9%). 

Au sein de lôagglomération, la commune de Bordeaux ainsi que les communes de la rive droite 
sont les plus touchées par le chômage. 

 
Nombre de chômeurs 

2011 
Taux de chômage 

BASSENS 509 15,2% 

BORDEAUX 17 929 15,1% 

CENON 1 680 17,5% 

FLOIRAC 1 376 17,5% 

LORMONT 1 718 20,4% 

SAINT-LOUIS-DE-MONTFERRAND 179 16,3% 

BORDEAUX MÉTROPOLE 44 940 12,7% 

Gironde 82 970 12,0% 

Tableau 6 : nombre de chômeurs 2011, source : INSEE 
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3.1.5.  LôEMPLOI 

3.1.5.1.  LA SITUATION ACTUELLE 

La Gironde compte 618 000 emplois en 2011 dont les deux tiers sont situés sur le périmètre de 
Bordeaux Métropole. 

La commune de Bordeaux concentre un quart des emplois girondins (165 100 emplois) et Bègles 
est la 5ème commune de Bordeaux Métropole à offrir le plus dôemplois apr¯s M®rignac (~50 000 
emplois), Pessac (~31 200) et Talence (~12 500). 

En termes dô®volution, Bordeaux Métropole connait la m°me croissance moyenne quôau niveau 
départemental (1,7% par an). 

Sur la période 1999-2011, la croissance est forte pour les communes périurbaines bordelaises : de 
nombreuses communes connaissent une ®volution du nombre dôemplois sup®rieure ¨ 30% : par 
exemple, Mérignac (+38%), Pessac (+45%), Floirac (+49%), Lormont (+43%), Bassens (+45%), 
etc. 

 

Figure 10 : poids et évolution des emplois, source : INSEE. 

 

 Emplois 1999 Emplois 2011 
Évolution 
1999-2011 

Évol. annuelle 
1999-2011 

AMBARES-ET-LAGRAVE 3 415 3 747 9,7% 0,8% 

AMBES 1 276 1 338 4,9% 0,4% 

ARTIGUES-PRES-B. 3 029 4 708 55,4% 3,7% 

BASSENS 3 054 4 441 45,4% 3,2% 

BEGLES 9 512 11 716 23,2% 1,8% 

BLANQUEFORT 9 351 9 374 0,2% 0,0% 

BORDEAUX 147 642 165 058 11,8% 0,9% 

BOULIAC 1 374 1 803 31,2% 2,3% 

LE BOUSCAT 5 380 6 269 16,5% 1,3% 

BRUGES 6 181 9 393 52,0% 3,5% 

CARBON-BLANC 1 917 2 527 31,8% 2,3% 

CENON 5 813 8 242 41,8% 3,0% 

EYSINES 5 096 7 407 45,3% 3,2% 

FLOIRAC 4 562 6 785 48,7% 3,4% 

GRADIGNAN 7 461 9 844 31,9% 2,3% 

LE HAILLAN 4 325 6 719 55,4% 3,7% 

LORMONT 6 407 9 196 43,5% 3,1% 

MARTIGNAS-SUR-J. 1 617 2 709 67,5% 4,4% 

MERIGNAC 36 359 50 061 37,7% 2,7% 

PAREMPUYRE 798 1 264 58,4% 3,9% 

PESSAC 21 492 31 229 45,3% 3,2% 

SAINT-AUBIN-DE-MEDOC 513 827 61,2% 4,1% 

SAINT-LOUIS-DE-MONTF. 251 307 22,3% 1,7% 

SAINT-MEDARD-EN-J. 9 042 9 577 5,9% 0,5% 

SAINT-VINCENT-DE-P. 137 129 -5,8% -0,5% 

LE TAILLAN-MEDOC 997 1 123 12,6% 1,0% 

TALENCE 12 724 12 531 -1,5% -0,1% 

VILLENAVE-D'ORNON 7 101 9 291 30,8% 2,3% 

BORDEAUX MÉTROPOLE 316 826 387 615 22,3% 1,7% 

Gironde 504 497 617 711 22,4% 1,7% 

Tableau 7 : emplois et évolution 1999-2011, source : INSEE 

Le tableau ci-dessous pr®sente la r®partition des emplois par secteur dôactivit®, en 2011, pour les 
communes de Bordeaux Métropole. 

 Agriculture Industrie  Construction  

Commerce, 
Transports, 

Services 
divers en 2011 

Adm publique, 
Enseignement, 

Santé, Act sociale  

AMBARES-ET-LAGRAVE 47 564 249 1 445 1 564 

AMBES 12 414 98 559 204 

ARTIGUES-PRES-B. 28 543 541 2 818 985 

BASSENS 18 988 151 2 196 797 

BEGLES 32 1 317 871 6 583 2 866 

BLANQUEFORT 100 2 694 544 3 624 2 543 

BORDEAUX 518 7 672 6 302 86 401 63 506 

BOULIAC 9 35 50 1 191 521 
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 Agriculture Industrie  Construction  

Commerce, 
Transports, 

Services 
divers en 2011 

Adm publique, 
Enseignement, 

Santé, Act sociale  

LE BOUSCAT 15 368 630 3 170 2 134 

BRUGES 188 397 689 5 686 2 514 

CARBON-BLANC 8 241 344 1 400 519 

CENON 8 674 1 182 3 342 3 149 

EYSINES 79 726 855 3 455 2 127 

FLOIRAC 33 1 154 1 125 2 923 1 471 

GRADIGNAN 43 948 493 4 945 3 349 

LE HAILLAN 26 2 671 514 2 660 748 

LORMONT 32 604 870 4 354 3 255 

MARTIGNAS-SUR-J. 12 536 194 469 1 412 

MERIGNAC 164 5 429 3 750 29 259 10 948 

PAREMPUYRE 27 21 121 611 515 

PESSAC 315 3 207 2 010 14 013 11 644 

SAINT-AUBIN-DE-MEDOC 4 66 65 367 337 

SAINT-LOUIS-DE-MONTF. 24 93 51 119 65 

SAINT-MEDARD-EN-J. 42 2 563 589 3 726 2 547 

SAINT-VINCENT-DE-P. 8 8 8 65 32 

LE TAILLAN-MEDOC 19 102 106 435 513 

TALENCE 9 481 560 4 273 7 248 

VILLENAVE-D'ORNON 35 545 760 4 696 3 195 

Tableau 8 : emplois par secteur, source : INSEE, exploitation complémentaire lieu de travail 

 

3.1.5.2.  LES PERSPECTIVES DôÉVOLUTION 

Les prospectives dôemplois retenues sont pr®sent®es ci-dessous. Elles correspondent aux travaux 
prospectifs conduits par lôAgence dôUrbanisme et lôIEDUB pour lôhorizon 2025 qui ont ®t® repris ¨ 
lôidentique pour lôhorizon 2030. 

Ces éléments correspondent au volet socio-économique intégré dans la modélisation de trafic 
conduite dans lô®tude dôimpact de lôOIN Bordeaux-Euratlantique. 

ê lôhorizon 2030, la m®tropole devrait offrir pr¯s de 87 000 emplois supplémentaires par rapport à 
2011, les deux tiers des nouveaux emplois étant situés sur le secteur Bordeaux, Bègles et Floirac. 

Commune  Emplois 2011 Emplois 2030 Croissance annuelle 

Artigues 4 708 5 244 0,77% 

Bassens / Carbon Blanc 6 968 7 580 0,60% 

Bec Ambès 5 521 6 717 1,41% 

Bègles 11 716 22 440 4,75% 

Blanquefort / Parempuyre 10 638 13 382 1,65% 

Bordeaux 165 058 206 596 1,62% 

Commune  Emplois 2011 Emplois 2030 Croissance annuelle 

Bouliac 1 803 2 664 2,83% 

Bruges 9 393 9 062 -0,26% 

Cenon 8 242 10 171 1,51% 

Eysines 7 407 8 006 0,56% 

Floirac 6 785 12 587 4,51% 

Gradignan 9 844 11 018 0,81% 

Le Bouscat 6 269 7 448 1,24% 

Le Haillan 6 719 6 781 0,07% 

Le Taillan 1 123 1 325 1,19% 

Lormont 9 196 10 419 0,90% 

Mérignac 50 061 56 969 0,93% 

Pessac 31 229 39 179 1,63% 

St-Aubin-M 827 759 -0,61% 

St-Médard en J 9 577 11 853 1,53% 

Talence 12 531 10 700 -1,12% 

Villenave d'Ornon 9 291 10 838 1,11% 

Tableau 9 : prospectives économiques 2030, source : INSEE, prospectives AôUrba 

 

Concernant le site de Saint-Jean Belcier, il accueillera à terme plus de 11 000 habitants (7 500 
résidents supplémentaires) et ce sont plus de 12 000 emplois qui devraient être créés : 

¶ Le domaine Armagnac voit lôarriv®e de 3 000 résidents sur son sol vacant, en friche aujourdôhui. 
Afin dôassurer une mixit® sociale, ce dernier re­oit un grand nombre dôemploy®s : 5 505 dont les 
bureaux seront répartis sur ses franges. 

¶ Le domaine Amédée Saint Germain, quartier des affaires, concentre le plus grand nombre 
dôemploy®s du fait de son positionnement strat®gique ¨ proximit® de la gare. La part des 
logements dans ce domaine permet dôassurer une mixit® mais limit®e : 470 habitants pourront y 
résider. 

¶ Au sein du domaine de la Gare et plus précisément dans la nouvelle gare LGV, le projet va 
permettre lôarriv®e de nouveaux employ®s. 

¶ Les Berges ont un caractère essentiellement culturel et évènementiel. La part des bureaux est 
concentrée sur la tête de pont Saint Jean et un hôtel surplombera la halle Debat Ponsan. 
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¶ Le MIN concentre sur ses franges des bureaux g®n®rant lôarriv®e de 1 630 employ®s. Ces 
derniers jouent le r¹le de tampon pour lôinsertion de logements en lien avec le VIP4 : 1 850 
r®sidents pourront b®n®ficier de vues sur la Garonne ou le jardin de lôArs et contribuera donc 
fortement ¨ lôam®lioration du cadre de vie. Le quartier de Brienne ¨ proximit® de la future t°te 
du pont JJ Bosc rassemblera des bureaux en majorité avec un total de 1 440 employés. Le 
domaine Gattebourse, à proximité du bois Paillière, est essentiellement résidentiel, il concentre 
1 550 habitants. 

 

3.1.6.  LES ENTREPRISES 

 

Pour les secteurs proches du futur pont, en rive 
gauche de la Garonne, lôoccupation du sol est dense, 
principalement occupée par des activités de type 
tertiaire (concessionnaire automobileé).  

Le secteur est marqué historiquement par la 
pr®sence dôactivit®s industrielles, avec au Nord-Est 
la présence des gares de Brienne et Saint Jean et le 
March® dôInt®r°t National (MIN), pôle agroalimentaire 
de Brienne. 

 

Photographie 8 : lôentr®e du MIN de Bordeaux 

Les zones dôactivit®s  du Grand Port ¨ B¯gles et le P¹le Agroalimentaire de Brienne totalisent 
2 275 emplois (Source : AôUrba, INSEE 2011), r®partis sur un tissu urbain mixte. 

 

 

En rive droite, le territoire est moins densément occupé. La surface en friches est importante. En 
partie Sud de ce territoire, on rel¯ve la pr®sence dôactivit®s tertiaires et dôimportantes installations 
industrielles. 

                                                

4
 Espace public commun majeur appelé VIP (Vélo-Intermodalité-Piéton), qui forme un anneau de plus de 3 km 

et offre de nouvelles perspectives en matière de déplacement autour de la pratique du vélo et de la marche à 
pied. 

La ZAC des Quais / Auchan Bouliac totalise 1 360 emplois dont 60% dans le secteur du 
Commerce (Source : AôUrba, INSEE 2011). 

Au nord du futur franchissement, la Zone Industrielle de la Souys sur Floirac / Bordeaux regroupe 
410 emplois dont le principal employeur est lôAtelier Industriel A®ronautique. 

Le tableau suivant présente les activités industrielles et tertiaires recensées à proximité du futur 
franchissement. 

 

Cat®gories / zones dôactivit®s Localisation vis-à-vis de lôaire dô®tude 

Rive gauche 

Pôle agroalimentaire Brienne : M.I.N. de Bordeaux 
Brienne  

entre le quai de Brienne et la gare Saint-Jean  

Z.A. du Grand Port à Bègles : incluant la papeterie de 
Bègles (SINIAT, groupe LAFARGE PLATRES)  

quai du Président Wilson 

Bureaux, h®bergeant notamment lôINAO En bordure du boulevard Jean-Jacques Bosc et du 
quai du président Wilson, près du giratoire. 

Commerces : MBK, é Au centre de lôaire dô®tude, au croisement du quai du 
président Wilson et de la rue Marcel Sembat, et le 
long du quai de Brienne (DestockPneus, Lafleur 
Termites, entreprise de dépannage). 

Concessionnaires automobiles : BMW, Mini Cooper, 
Mercedes Benz, Toyota TTA Bègles 

 

Centres de maintenance et entretien automobile : 
entre de lavage automobile Superjet, centre de 
contrôle technique Dekra, Volteo batteries. 

entre le boulevard Jean-Jacques Bosc et le quai de 
Brienne, près du giratoire, et plus au Sud le long du 
quai du Président Wilson. 

 

en bordure du boulevard Jean-Jacques Bosc 

Hangars de stockage, ateliers (dont ateliers 
techniques SNCF), locaux à louer, entreprises 

entre le boulevard Jean-Jacques Bosc et le MIN de 
Brienne, rue Carle Vernet. 

Au sud, le long de la rue Marcel Sembat près du quai 
de Brienne : SCI du parc d'activités Georges Petit (43 
Rue Marcel Sembat). 

Le long du boulevard Jean-Jacques Bosc (hangars 
Lefèvre, matériel médical et Genries échafaudages) 

En retrait du boulevard Jean-Jacques Bosc ¨ lôOuest 
(ateliers SNCF) 

Point P vente de matériaux de construction 

entre le boulevard Jean-Jacques Bosc et le MIN de 
Brienne, rue Carle Vernet. 

Brossette BTI, vente sanitaire, chauffage et 
canalisation 

le long du quai de Brienne. 

Rive droite 

Ateliers Industriels de l'Aéronautique (Mutuelle 
nationale aviation marineé) 

quai de la Souys et rue Édouard Vaillant. 
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Cat®gories / zones dôactivit®s Localisation vis-à-vis de lôaire dô®tude 

P.A. (Parc dôActivit®s) Jacquotte : funérarium, Lafort 
ínologie, Dekra, Panofrance, Rexel mat®riel 
électrique, Espace isolation, SACPA assistance et 
contr¹le du peuplement animal hangars, ateliersé 

Au sud, entre les rues Jean Alfonséa et Aristide 
Bergès. 

ZA Pinel Gabarre (BME Bordelaise de Matériaux 
Enrobés, unité de recyclage Veolia Propreté, Air 
Liquide) 

au sud-est. 

Hangars ¨ lôabandon (meubles Lesbats notamment)  le long du quai de la Souys 

Tableau 10 : liste des zones dôactivit® ¨ proximit® du futur franchissement, source : Base des 
Installations Classées, consultation juillet 2014, et prospections de terrains 2014 

 

3.1.7.  LES POLES UNIVERSITAIRES 

LôAquitaine totalise 111 607 étudiants inscrits en 2012-2013 (+7,9% en 5 ans), répartis sur 29 sites 
dôenseignement sup®rieur. Le département de la Gironde accueille 84 504 inscrits, soit les trois 
quarts des étudiants de la région. Les filières proposées en Aquitaine sont présentées sur la carte 
ci-dessous.  
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Figure 11 : les fili¯res dôenseignement sup®rieur, source : http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/  

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/
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La grande majorit® de lôoffre dôenseignement sup®rieur se situe sur lôunit® urbaine de Bordeaux 
(61 104 inscrits) qui propose une offre diversifiée. Lôenseignement universitaire est implant® soit 
sur Bordeaux (quartier Saint Augustin) soit sur le domaine universitaire de Talence Pessac 
Gradignan, au sud de Bordeaux. 

Implantation des établissements Nombre dôinscrits 2012-2013 

Gironde 84 504 

dont Bordeaux 33 341 

dont Pessac 28 049 

dont Talence 15 929 

dont Gradignan 2 219 

dont ±ƛƭƭŜƴŀǾŜ ŘΩhǊƴƻƴ 470 

dont Bègles 234 

dont Autres communes 4 496 

Tableau 11 : nombre dôinscrits dans les ®tablissements dôenseignement supérieur 

Près de la moitié des étudiants (45%) habitent en centre-ville alors que 16% des effectifs étudiants 
universitaires sont en centre-ville. Le domaine universitaire de Talence Pessac Gradignan 
accueille 55% des étudiants universitaires mais ces communes logent 37% de ces étudiants. 

 

3.1.8.  Lô£CONOMIE AUTOUR DE LA GARONNE 

La Garonne est aujourdôhui navigable de Langon ¨ Bordeaux sur 54 km. Le Pont de Pierre, avec 
un tirant dôair de 11 m¯tres, forme la fronti¯re entre 2 types de navigation : de lôestuaire jusquôau 
Pont de Pierre de Bordeaux pour les bateaux de grande contenance (cargos, porte-conteneurs) et 
jusquô¨ Langon pour les grosses péniches.  

 

Figure 12 : les voies navigables, source : Voies Navigables de France, DC/DEM (décembre 
2005) 

3.1.8.1.  LES TRAFICS ACTUELS 

Actuellement, la Garonne accueille les trafics suivants : 

¶ Les navires de croisières qui accostent en rive gauche, en face de la Place de la Bourse (41 
escales et 9 navires militaires en 2014, 45 000 passagers et membres dô®quipage en 2014). 

¶ Les croisières fluviales : 197 croisières fluviales au départ de Bordeaux sont programmées 
en 2015, pour un total dôenviron 29 000 passagers et 200 000 nuitées à bord des bateaux. 

¶ Le transport des pi¯ces de lôAirbus A380 entre Pauillac et Langon soit 100 km sur barges 
spéciales. Au-delà de Langon, un itinéraire routier grand gabarit a été aménagé pour rallier 
Toulouse. 

¶ Jusquôen 2014, lôapprovisionnement de la Huilerie Lesieur à hauteur de 36 000 tonnes/an 
entre Bassens et Bacalan, mais projet de d®placement de lôusine ¨ Bassens avec abandon 
du mode fluvial. 

¶ Le transport de granulats entre Grattequina et Platin de Grave pour ~100 000 tonnes/an 
depuis 2004. 
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3.1.8.2.  LA PÊCHE ET LE NAUTISME 

La pêche fluviale est pratiquée sur la Garonne comme en atteste les carrelets situés en rive droite. 
Ces abris sur pilotis, typiques du paysage girondin, font l'objet d'une autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public fluvial. 

Plusieurs types de pêches sont pratiqués sur la Garonne : pêches au filet dérivant, pêche au 
carrelet, pêches avec des nasses et pêche à la ligne. 

 

Sur le site des bassins à flot, très proche du centre-ville sont disponibles des anneaux permanents, 
des anneaux de passage, des possibilités de grutage et d'hivernage. 

 

Par ailleurs, la Mairie de Bordeaux propose diff®rentes haltes fluviales au cîur de la ville. Les 
bateaux de plaisance peuvent acc®der au cîur de la ville, au Port de la Lune (nom familièrement 
donné au port de Bordeaux, du fait d'un large méandre en forme de croissant que décrit la 
Garonne lorsqu'elle passe dans la ville). Plusieurs appontements sont proposés pour des séjours 
courts ou prolongés. 

 

Les autres activités nautiques du type canoë-kayak, aviron, ski-nautique sont autant dôactivit®s 
réalisables en Garonne. 

 

Aucune activité nautique ne concerne les secteurs à proximité du futur franchissement. 

 

Figure 13 : le port de Bordeaux, source : Mairie de Bordeaux 
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3.1.9.  LôAM£NAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES QUARTIERS 

3.1.9.1.  BORDEAUX RIVE GAUCHE ï QUARTIER SAINT-JEAN BELCIER  

Situé entre la gare et la Garonne, le quartier de Bordeaux Sud entame une profonde mutation, 
portée par les grands projets structurants de l'agglomération : 

¶ Lôextension de la gare Saint-Jean : pour faire face à la forte augmentation du trafic due à 
lôarriv®e de la ligne LGV Tours-Bordeaux, une extension de la gare côté Belcier est prévue à 
lôhorizon 2017.  

La nouvelle gare se composera d'un ensemble architectural, côté Belcier, centré autour de 
trois bâtiments et d'un nouveau parvis. Le bâtiment principal sera composé d'un nouveau 
hall voyageurs avec des services et des commerces ainsi que d'un parking (P1) et de parcs 
à vélos. Deux autres parkings (P2 et P3) seront construits entre le bâtiment voyageurs et le 
futur pont permettant de franchir les voies ferrées (au sud du pont du Guit). 

Ce nouveau p¹le dô®changes constituera le moteur du projet Bordeaux Euratlantique qui 
sô®tend de part et dôautre de la Garonne avec les projets urbains ç Bordeaux Saint-Jean 
Belcier » et « Bègles Garonne » sur la rive gauche et « Garonne Eiffel » sur la rive droite. 

 

Figure 14 : Extension de la gare coté Belcier, source : 
http://www.garebordeauxsaintjean2017.fr  

¶ Bordeaux Euratlantique (cf. § 3.1.9.5.  ) 

¶ ZAC Saint-Jean Belcier. Premier grand projet urbain de Bordeaux Euratlantique, Bordeaux 
Saint-Jean Belcier a vocation à accompagner la nouvelle vocation européenne de la gare 
Saint-Jean, par la constitution du centre dôaffaires ç nouvelle g®n®ration » de la métropole 

bordelaise et pr®voyant lôaccueil dôune part cons®quente de logements dans un esprit de 
quartier mixte (début des travaux juin 2014, livraison de la première tranche de 34 ha de 
programmes immobiliers entre 2015 et 2020). 

¶ Le Fond R®gional dôArt Contemporain et la Maison de lô£conomie Cr®ative et de la Culture 
en Aquitaine (MECA). La MECA va sôinstaller, courant 2017, sur les quais de Paludate dans 
un ouvrage architectural de 12 ha. Elle d®veloppera ses fonctions dôaccueil dôartistes ; 
dôacquisitions, de pr®servation et diffusion de collections, dôexpositions et de mise en valeur 

 

Figure 15 : Maison de lôEconomie Cr®ative et de la Culture en Aquitaine, source : 
http://www.frac-aquitaine.net  

 

3.1.9.2.  BORDEAUX RIVE DROITE ï LA BASTIDE 

La Bastide est un quartier de la commune de Bordeaux, située sur la rive droite de la Garonne. Il 
est relié à la rive Gauche par le Pont de Pierre et, depuis 2013, par le pont levant Chaban-Delmas.  

De nombreuses activités industrielles y résidaient jusque dans les années 1950. 

Le secteur sud, aux abords du futur franchissement est composé de friches industrielles, 
dôimplantations r®centes, de quelques pavillons. 

Historiquement quartier populaire, la Bastide est en plein développement démographique et 
économique : 

¶ Le Parc aux Angéliques : situé sur d'anciens terrains rachetés par la ville de Bordeaux au 
port autonome, le parc aux Angéliques est en cours de réalisation sur la rive droite de la 
Garonne. Il va progressivement conquérir les berges jusqu'en 2017 pour rejoindre le pont 
Chaban-Delmas et achever une boucle reliant les deux rives avec le pont de pierre. 

http://www.garebordeauxsaintjean2017.fr/
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¶ ZAC Bastide Niel. Situ®e en prolongement de la ZAC Cîur de Bastide, la ZAC Bastide Niel 
renforcera le centre-ville de Bordeaux, dans le cadre de la poursuite de la reconquête de 
friches en cîur dôagglom®ration. Elle sôinscrit en effet au cîur dôun territoire plus vaste, 
Bastide Brazza, qui constitue un des sites majeurs pour le développement de Bordeaux et 
de son agglomération, offrant un vaste foncier en reconversion. 

Ce secteur se situe à la fois en prolongement du centre-ville mais aussi au cîur de lôarc de 
d®veloppement durable de lôagglom®ration bordelaise qui va de Bacalan (bassins ¨ flots) au 
quartier Belcier, o½ d®marre lôop®ration dôint®r°t national Bordeaux Euratlantique. 

La ZAC Bastide Niel, entre lôavenue Thiers et le quai de Queyries, se compose de deux 
friches ferroviaires (20 hectares) et de lôancienne Caserne Niel (9,4 hectares). Ce secteur est 
desservi par la ligne A du tramway mais également par lôam®nagement projet® du Parc aux 
Angéliques, sur les quais, qui a vocation à se prolonger sur les bords de Garonne. La ZAC 
Bastide Niel a été créée par délibération communautaire du 10 juillet 2009. 

Les premières livraisons de constructions interviendront de 2012 à 2016 : les 1ers bureaux 
du projet Darwin ont été livrés fin 2012, les archives municipales fin 2014, et les premiers 
îlots mixtes de logements, bureaux, activités et équipements dès 2015. 

En termes de mobilité, cette zone sera certainement plus li®e ¨ Lormont quôau sud du 
quartier. 

¶ ZAC Garonne Eiffel, 126 hectares sur Bordeaux et Floirac. La ZAC ambitionne de 
reconqu®rir le Garonne et ses rives et de participer ¨ la densification du cîur 
dôagglom®ration par le d®veloppement dôun quartier dôaffaires qui serait le pendant du 
quartier dôaffaires du la gare. Le projet a pour objectif dôarticuler les deux rives autour du pont 
Jean-Jacques Bosc par le biais dôun transport en commun d®di®. Le projet int¯gre la mise en 
valeur des berges en dégageant la vue sur la Garonne et en cr®ant un maillage dôespaces 
verts structuré et articulé autour du Parc aux Angéliques. Le début des travaux est prévu 
pour 2016. 

¶ Le pôle universitaire des sciences de gestion de Bordeaux : lieu de formation de lôUniversit® 
de Bordeaux, inaugur® le 2 mars 2007, peut accueillir jusquô¨ 3 000 étudiants 

¶ Le Programme National de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés (PNRQAD), qui 
s'intitule Bordeaux [Re]Centres. Lancé en juin 2010, Bordeaux [Re]Centres a l'ambition de 
développer un projet urbain inscrit dans une logique de développement durable, 
d'amélioration l'habitat, de dynamisation l'économie locale, de recréation d'espaces publics 
adaptés aux nouveaux besoins des habitants. 

 

Figure 16 : les op®rations dôam®nagement et de développement urbains 2009-2030 de la 
ville de Bordeaux, source : http://www.bordeaux2030.fr 
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3.1.9.3.  BÈGLES 

D®but®e en 2001, lôOp®ration de R®novation Urbaine (ORU) englobe lôancienne cit® Yves Farge et 
la friche militaire devenues les Terres Neuves, les Prés Lacoste et le quartier Thorez Goélands. 
Elle conjugue mixité sociale et urbaine, développement économique, démocratie participative et 
respect des critères environnementaux dans les constructions et aménagements. Le périmètre 
couvre 15 ha.  

Une grande partie du projet urbain concerne les bâtiments de lôancien Établissement Central de 
Mat®riel M®dical du service de sant® des Arm®es, ensemble aujourdôhui reconverti en Parc de 
lô£conomie Cr®ative. Plus de 10 000 m² de locaux (sur les 18 000 au total) ont été réhabilités et 
sont déjà investis par plus de 70 entreprises qui interviennent dans le domaine de lôaudiovisuel, de 
la création, de la production artistique et culturelle. 

Les travaux de la phase 3 de lôextension de la ligne C ont commencé début avril 2011, et 
lôextension a ®t®  mise en service en mars 2015.  

Cette extension comporte six stations dont les principaux enjeux sont la desserte du nouveau 
quartier sud des Terres Neuves, du stade Moga (pour lequel un projet est ¨ lô®tude), et de la cit® 
cheminote du Dorat. Cette extension permet une meilleure répartition des modes de transports en 
combinant les transports doux et les transports en commun, et permettra de diminuer lôutilisation 
de la voiture en ville (avec les parkings relais) et réduire ainsi les gaz à effet de serre.  

Une nouvelle extension vers le sud est pr®vue pour desservir dôici ¨ fin 2018 la commune 
mitoyenne de Villenave-dôOrnon, de lôautre c¹t® de la rocade. 

 

Figure 17 : Extension de la ligne C, source Bordeaux Métropole 

 

3.1.9.4.   FLOIRAC 

La rive droite fait lôobjet dôun renouveau ces derni¯res ann®es. La ville est engagée depuis 2006 
dans un vaste projet de rénovation du bas Floirac. Ce projet concerne : le quartier Libération, le 
site Black Clawson / les Clairières de flore, le site des Étangs. Ce projet concerne aussi bien les 
logements (1 150 logements neufs construits et diversifiés), les équipements publics que les 
voiries et espaces verts ou le centre commercial la Gravette. Plusieurs aménagements sont en 
cours dô®tude : 
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¶ La ZAC de Floirac : Sous maitrise dôouvrage de Bordeaux Métropole, la ZAC des quais de 
Floirac a ®t® approuv®e en mai 1993 et la fin pr®visionnelle de lôop®ration est prévue pour 
2022. Il sôagit dôune reconversion de friche urbaine en projet urbain mixte (88 382 mĮ SPC de 
logements, 21 875 m² SPC de bureaux, 42 061 m² SPC de commerces et services, 19 277 
mĮ SPC dô®quipements publics). 

Le nouveau quartier des Quais de Floirac constitue un lieu attractif et vivant, sur un site de 
43 ha situé le long de la Garonne. Environ 1 100 logements et 2 000 emplois sont en cours 
de cr®ation sur cette op®ration de cîur dôagglom®ration. 

Le nouveau quartier des Quais de Floirac bén®ficie dôune tr¯s bonne accessibilit® par la voie 
des quais, directement reli® ¨ la rocade ainsi quôau centre-ville de Bordeaux auquel on 
accède aisément par le pont Saint-Jean. En 2019, cette accessibilité sera encore renforcée 
par la création du franchissement Jean-Jacques Bosc qui connectera le quartier directement 
sur la ceinture des boulevards. 

Parallèlement, un nouveau Transport en Commun en Site Propre (TCSP) est envisagé, 
traversant lóensemble du quartier et le reliant ¨ la rive gauche de lôagglom®ration et au cîur 
de la Bastide, via le pont Jean-Jacques Bosc. 

Par son implantation entre Garonne et coteaux, le quartier présente un paysage 
exceptionnel qui sera renforcé par les nombreux espaces verts et plantations réalisés. Le 
quartier sôassemblera en une véritable ville-jardin, composée de rues et places publiques 
arborées ouvrant sur un vaste jardin-promenade et parcourue par des cheminements 
cyclables et piétonniers sûrs et agréables. 

¶ La Salle de spectacle de Floirac : à proximité des quais de Floirac, le projet de Salle de 
spectacle de Floirac, nouveau p¹le de loisirs de lôagglom®ration, devrait ouvrir en 2018. Une 
salle de spectacles de grande capacit® (3 000 ¨ 15 000 places) permettra dôaccueillir des 
manifestations dôenvergure europ®enne. Elle r®pond à des enjeux plus spécifiques : doter la 
ville dôune grande salle de spectacles digne de la capitale de lôAquitaine. 

¶ La ZAC Garonne Eiffel (cf. § 3.1.9.2.  ) 

 

3.1.9.5.  BORDEAUX EURATLANTIQUE 

La mise en service de la future ligne à grande vitesse Paris-Bordeaux demande de redessiner 
entièrement la gare Saint Jean et ses abords. Le projet Bordeaux Euratlantique vise à développer 
et accompagner une nouvelle dynamique urbaine et économique sur le principal territoire impacté 
par ces projets ferroviaires.  

Il couvre une surface de 738 hectares répartie sur Bordeaux (386 hectares), Bègles (217 hectares) 
et Floirac (135 hectares), entre le pont Saint-Jean et la rocade. Cette Op®ration dôInt®r°t National 
ambitionne de tirer le meilleur parti des atouts historiques, culturels et environnementaux de 
lôagglom®ration bordelaise pour renforcer lôattractivit® ®conomique de la m®tropole et densifier le 
cîur de lôagglom®ration. 

Concrètement, ¨ lôhorizon 2030, il sôagit de cr®er un centre dôaffaires au rayonnement international 
en m°me temps que de nouveaux quartiers. Jusquô¨ 2,5 millions de mĮ construits, r®partis de 

façon équilibrée entre logements (15 000 logements, majoritairement aidés dont 25% de locatifs 
sociaux), bureaux (400 000m²), commerces et ®quipements publics, sont dôores et d®j¨ envisag®s. 

Lôop®ration accompagne dôautres projets dôampleur, notamment le prolongement du r®seau de 
tramway, le d®veloppement de lôoffre TER, le futur pont Jean Jacques Bosc, le projet Campus, les 
pôles de compétitivité, les équipements culturels. 

 

 

3.2.  LõOFFRE ET LA DEMANDE DE DÉPLACEMENT  

3.2.1.  LES RÉSEAUX DE TRANSPORTS 

Les modes aériens, ferroviaires et maritimes sont présentés succinctement et ne constituent pas 
un réseau concurrentiel du futur franchissement Jean-Jacques Bosc. 

3.2.1.1.  LôAIR 

Lôa®roport de Bordeaux-Mérignac a été fréquenté par 4 952 000 passagers en 2014, soit +4% par 
rapport à 2013 (plus de 4,5 millions de passagers par an, en 2013, soit +4,6% par rapport en 
2012). Le transport de passagers est assuré par une vingtaine de compagnies aériennes qui ont 
réalisé 48 000 mouvements commerciaux.5 en 2013. 

Lôa®roport semble dynamique ces derni¯res ann®es avec une fr®quentation annuelle croissante. 
En mars 2014, plus de 351 000 passagers ont été recensés, soit +4,7% en 2 ans. Le graphique ci-
dessus pr®sente les fr®quentations mensuelles de lôa®roport de 1982 ¨ 2014 (en milliers de 
passagers). 

                                                

5
 Vol de transport public (ne sont pas pris en compte les mises en places, les vols circulaires, les vols 
dôentra´nement ou les vols gouvernementaux). 



Pont Jean-Jacques Bosc et ses raccordements Évaluation économique et sociale 

 

 

Figure 18 : le trafic aérien de passagers 1982-2014, source : graphique INSEE 

En parall¯le, lôa®roport de Bordeaux-Mérignac génère un trafic fret de 28 000 tonnes par an 
(données 2011 et 2012). 

 

3.2.1.2.  LE FER 

Lôagglom®ration bordelaise est situ®e sur un axe majeur nord/sud qui relie la péninsule ibérique à 
lôEurope du Nord. 

En 2009, 6,5 millions de marchandises sont transportés sur le mode ferroviaire, un net recul en dix 
ans de -35%, qui suit la m°me tendance quôau niveau national. 

¶ 5,4 Mt g®n®r®es par les activit®s aquitaines Ÿ 82% dont 20% sont intra-régionales (céréales 
notamment) 

¶ 1,2 Mt transitent par lôAquitaine (0,9 Mt via Hendaye) Ÿ 18% 

 

Parmi les trafics, il y a une dominante de produits manufacturés (plateformes multimodale de 
Mouguerre et Hourcade) et de produits chimiques (Lacq). Les principales régions partenaires sont 
la Haute-Normandie, PACA et Rhône-Alpes.  

 

Figure 19 : les volumes de marchandises, source : SITRAM, estimation EGIS 
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La gare Saint-Jean est fr®quent®e aujourdôhui par pr¯s de 11 millions de passagers par an et 
accueille en moyenne 42 TGV par jour. 

Avec le TGV, Bordeaux se situe à un peu plus de 3h de Paris (entre 3h15 et 3h45 selon les 
services) avec une fréquence de 30 TGV par jour. La nouvelle infrastructure Ligne à Grande 
Vitesse Sud Europe Atlantique Tours-Bordeaux mettra Bordeaux à 2h05 de Paris dès 2017. 

Avec l'arrivée de la LGV, le trafic annuel de la gare Saint-Jean va passer de 11 à 18 millions de 
voyageurs. La gare devra pouvoir accueillir jusqu'à 95 000 personnes les jours de pointe. 

Pour faire face à cette augmentation du trafic, une adaptation des services et des infrastructures 
est indispensable. En complément de l'actuelle rénovation de la gare Saint-Jean, une extension de 
la gare côté Belcier est prévue afin d'augmenter son usage et son attractivité. 

Au nord de la gare Saint-Jean, les trains ne peuvent circuler que sur une seule voie par sens, 
créant un goulet d'étranglement. La suppression du bouchon ferroviaire de Bordeaux (chantier en 
cours) consiste donc à doubler les voies ferrées entre la gare Saint Jean et la bifurcation de 
Cenon, au nord de Bordeaux, pour mettre fin à cette situation. Ce projet permettra de favoriser le 
développement du trafic ferroviaire voyageurs et marchandises et b®n®ficiera ¨ lôagglom®ration 
bordelaise et ¨ lôensemble de la r®gion Aquitaine. 

 

3.2.1.3.  LA MER 

Le port maritime de Bordeaux est le 8ème port français en tonnages et traite plus de 8 millions de 
tonnes de marchandises par an (9 millions en 2013, +10,5% par rapport à 2012). Les trafics sont 
relativement stables. 

 

Figure 20 : le trafic annuel du Port de Bordeaux, source : port de Bordeaux ï données 2013 

Le trafic de conteneurs a subi lôarr°t de lôexploitation du terminal du Verdon depuis le mois de 
février 2013. Le nombre d'unités a baissé de 10% à 56 383 EVP (63 285 EVP en 2012), mais le 
tonnage est quasi stable. 

Les hydrocarbures occupent une part prépondérante, environ 50% du total, suivis par les céréales 
(blés et maïs), les tourteaux et les engrais. 

Le port de Bordeaux dispose de 7 sites portuaires. Dôun point de vue de lôaccessibilit®, les sites 
dôAmbès et Bassens qui représente plus des ¾ des trafics sont proches de la rocade bordelaise et 
des principales autoroutes et subissent les problèmes de congestion et sont également reliés à 
lôaxe ferroviaires Bordeaux-Paris. 

 

Figure 21 : les sites portuaires du Port de Bordeaux, source : port de Bordeaux 

 

3.2.1.4.  LA ROUTE 

Lôagglom®ration Bordelaise b®n®ficie dôun r®seau autoroutier dense : lôA10 et lôA63 pour lôaxe 
nord-sud reliant lôEurope du Nord ¨ la P®ninsule Ib®rique, des liaisons radiales pour lôA89 vers 
Lyon et lôEurope Centrale et lôA62 vers Toulouse et la C¹te M®diterran®enne, lôA65 nouvel axe 
interne à la région Aquitaine. 
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Lôagglom®ration bordelaise a connu un très fort développement périurbain engendrant un décalage 
entre la répartition des emplois et celle de la population. Ce phénomène a entraîné un allongement 
des déplacements domicile-travail et favorise une dépendance à la voiture particulière. 

Parall¯lement ¨ cette ®volution, la structuration du syst¯me de voirie de lôagglom®ration sôest 
appuyée essentiellement sur la rocade qui joue ainsi plusieurs fonctions (desserte, transit, accès 
au centre) dans des conditions de plus en plus difficiles (saturation ¨ lôheure de pointe).  

Le r®seau primaire structurant constitue aujourdôhui une ossature coh®rente, malgr® un certain 
nombre de maillons faibles, notamment au niveau du franchissement de la Garonne et des liaisons 
périphériques. 

 

Figure 22 : le réseau viaire sur le territoire 
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Lôaire dô®tude est parcourue par plusieurs voiries structurantes et pr®sente un maillage de voies 
secondaires dense, particulièrement en rive gauche. 

 

¶ En rive gauche 

Des voies rapides sont localisées sur les abords de la Garonne en rive gauche : lôA631, tron­on 
autoroutier de plus de 2 km assurant la desserte du Sud de lôagglom®ration bordelaise depuis 
lôautoroute A630. Au droit du projet, les voies dans le sens de circulation Bègles Bordeaux sont 
positionnées sur une estacade sur la Garonne. Les voies dans le sens de circulation Bordeaux-
Bègles empruntent une trémie dimensionnée au gabarit poids lourds.  

Après le passage du giratoire JJ Bosc, vers le nord, cette infrastructure routière de type 2x3 voies 
devient une 2x2 voies, le boulevard des Frères Moga. 

LôA631 est jumel®e au sud avec les voies du quai du pr®sident Wilson (2x1 voies). 

Le passage du giratoire Jean-Jacques Bosc pour accéder depuis lôA631 vers le boulevard Jean-
Jacques Bosc se fait par une bretelle. Ce boulevard est une 2x2 voies dont une voie est réservée 
aux transports en commun. 

 

Photographie 9 : boulevard Jean-Jacques Bosc, vue vers La Garonne 

 

Figure 23 : Plan de Bordeaux rive gauche, source : http://www.geoportail.gouv.fr 

 

¶ En rive droite 

Le quai de la Souys (anciennement RD113) est composé de 2 voies dans le sens Bouliac-
Bordeaux et dôune voie dans le sens Bordeaux-Bouliac. Au Nord du croisement avec la rue 
Édouard Vaillant, une voie est dédiée à la circulation des bus dans le sens Bouliac-Bordeaux. 

La rocade de Bordeaux (RN230) se situe à 1,3 km plus au Sud, sur les communes de Bègles et 
Bouliac. Elle dessert le Sud de lôagglom®ration, et donc le Sud de lôaire dô®tude, par la sortie 21 sur 
Bègles et les sorties 22 et 22a sur Bouliac. Elle est empruntée comme itinéraire de transport 
exceptionnels (convoi routier dont les dimensions sont supérieures à 3 m de large et 30 m de long 
et dont le poids dépasse 49T) et de bois ronds. 
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Figure 24 : Plan de Bordeaux rive droite, source : http://www.google.fr 

 

3.2.1.5.  LES TRANSPORTS EN COMMUN 

3.2.1.5.1.  LE TRAMWAY 

Le réseau du tramway est composé des trois lignes et a été mis en service en plusieurs phases. 
La ligne A est inaugurée le 21 décembre 2003 et la phase 2 a été finalisé en février 2008. 

Lôoffre de tramway ®tait de 4,7 millions de kilom¯tres en 2011. 

Pour la phase 3 en partie mise en service aujourdôhui, il nôy a pas à ce jour de données de 
fréquentation disponibles pour la présente évaluation socio-économique. 

 

Figure 25 : le plan des lignes de tramway en 2015, source : BORDEAUX MÉTROPOLE  

La fréquentation du tramway est en augmentation depuis 2004 avec des évolutions remarquables 
certaines années : 18 millions de voyageurs en 2004 et 66,5 millions en 2011. Entre 2004 et 2005, 
la fréquentation double quasiment avec les prolongements de lignes de la phase 1 étalées sur 
2004 et 2005. 

Lôann®e 2006 est la premi¯re ann®e pleine dôexploitation de la phase 1. On note une hausse 
dôenviron 20% entre 2006 et 2007 incluant une partie des prolongements de la phase 2. 

La phase 2 est boucl®e en 2008 avec une premi¯re ann®e pleine dôexploitation en 2009. On note 
une augmentation de 10% entre 2008 et 2009. La hausse est de 7% entre 2010 et 2011, sans 
aménagements nouveaux sur le réseau tramway. 
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Figure 26 : le trafic de voyageurs par station de tramway, source Bordeaux Métropole 

Les parcs relais ont été construits en 2 phases également. Au moment de la deuxième phase du 
tramway, 7 parcs relais ont été construits pour une offre de 2 300 places. Cette offre sôajoute aux   
2 500 places qui ont été construits au moment de la première phase. 

On compte aujourdôhui un total de 4 728 places dans les parcs relais associés au tramway de 
Bordeaux. 

 

3.2.1.5.2.  LE BUS 

Le réseau TBC est composé de 65 lignes de bus, réparties dans plusieurs catégories à vocation 
spécifique : 

¶ Les Lianes sont des services de bus rapides ¨ haute fr®quence de passage ¨ lôinstar des 
tramways (5 à 10 minutes) et un minimum de 2 correspondances avec le tramway. 

¶ Les lignes Principales assurent les liaisons entre les communes périphériques et le centre de 
Bordeaux, avec une fréquence de passage en cours de journée entre 20 et 30 minutes et en 
correspondance systématique avec une Lianes ou le tramway. 

¶ Les lignes Corols proposent une desserte en corolle autour de l'agglomération en évitant le 
centre-ville de Bordeaux. Leur fréquence est de 20, 30 ou 60 minutes selon les lignes. 

¶ Les lignes Citéis correspondent à un réseau de proximité : elles desservent le cîur des 
communes et relient finement entre eux les quartiers d'une même commune, bassins de vie 
et activités, équipements municipaux. 

¶ Le réseau TBC est ensuite complété de lignes de transport à la demande (Flexo/Resago) et 
de lignes locales, répondant aux besoins des établissements scolaires et publics. 

La vitesse commerciale des bus sôest am®lior®e ces derni¯res ann®es, du fait de plusieurs 
facteurs : lôeffet de la restructuration avec la création des Lianes, les aménagements de couloirs de 
bus ainsi que la mise en place de nouvelles priorités aux feux. 

 

Figure 27 : principe de desserte par les transports en commun, source : TBC 

Depuis 2009, la fréquentation du réseau bus est en hausse (42,5 millions de voyageurs, +21% 
entre 2009 et 2011), notamment grâce à la restructuration du réseau avec la mise en place des 
Lianes. 

Le plan ci-dessus présente la desserte du réseau TBC sur le périmètre du projet du 
franchissement. Le boulevard JJ Bosc est desservi par plusieurs lignes de transport en commun : 
la Liane n°11, la ligne C du tramway, la Corolle n°36 et la ligne 26 pour les lignes à proximité du 
futur franchissement. 

Sur la rive droite, à partir de la place Stalingrad desservie par le tramway, la ligne 62 dessert les 
quais de la Garonne et la ligne 28 dessert la rue Jules Guesde. La liane 10 rejoint le sud de lôaire 
dô®tude avant son terminus ¨ Bouliac. 
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Figure 28 : plan des lignes de transport en commun urbaines, source : TBC 

 

Lôagglom®ration de Bordeaux est ®galement desservie par un r®seau de bus d®partemental 
appelé réseau « TransGironde ». Le réseau TransGironde compte 64 lignes régulières et dessert 
379 communes. Ce r®seau permet de relier lôagglom®ration de Bordeaux ¨ certaines communes 
du département telles que Libourne, Blaye, Lacanau, Lège-Cap-Ferret, Langon, é 

Les points de d®part et dôarriv®e du r®seau TransGironde sont directement connectés au réseau 
TBC de Bordeaux Métropole, notamment les lignes de tramway, favorisant ainsi lôintermodalit®. 

 

Figure 29 : plan des lignes TC départementales, source : TransGironde 

 

3.2.1.5.3.  LES NAVETTES FLUVIALES 

Bordeaux Métropole a mis en place un réseau de navettes fluviales sur la Garonne, avec une 
première mise en service le 2 mai 2013 sous la dénomination « BatCub ». 

Les lignes de navettes fluviales consistent en un service continu composé de connexions rive 
gauche / rive droite aux heures de pointe (Parlier / Jean Jaur¯s et Lormont / Jean Jaur¯s) et dôun 
transit de cabotage aux heures creuses (de Lormont à Parlier via Les Hangars et Jean-Jaurès).  

Les deux bateaux sont accessibles avec la tarification du réseau TBC -  Tram et Bus de Bordeaux 
Métropole. Leur fréquence est cadencée avec un départ toutes les 15 minutes en heure de pointe 
et a été pensée pour être en correspondance avec les autres modes de transport, bus et tramway, 
exemple : 

¶ ponton Yves Parlier : p¹le dô®change Stalingrad (tramway ligne C, VCub, Bus, et car 

TransGironde) ; 

¶ ponton Jean Jaurès : p¹le dô®change Quinconces (tramway lignes B, C, Bus et car 

TransGIronde et Vcub. 
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Figure 30 : plan des navettes maritimes, source : TBC 

 

3.2.1.6.  LE STATIONNEMENT 

À proximité du futur franchissement, des places de stationnement sont relevées le long des 
principales rues :  

¶ en rive droite : quai de la Souys face aux Ateliers Industriels Aéronautiques et rues Édouard 
Vaillant, Jules Guesde et Jean Alfonséa en rive droite 

¶ en rive gauche : boulevard Jean-Jacques Bosc, quais de Brienne, quai du Président Wilson, 
rues Pauly et Marcel Sembat. 

De rares places de stationnement pour les Personnes à Mobilité Réduite sont relevées, en 
particulier devant les Ateliers Industriels Aéronautiques. 

 

3.2.1.7.  LES MODES DOUX 

Lôaire dô®tude ¨ proximit® du futur franchissement est parcourue de quelques espaces am®nag®s, 
réservés ou partagés pour la pratique du vélo :  

¶ des pistes cyclables : deux pistes sont aménagées le long du quai de la Souys de Bouliac à 
Bordeaux, et le long de la rue Jules Guesde sur la commune de Floirac ; des sections de 
pistes cyclables sont également observées au Nord-Est et au Sud du giratoire joignant les 
quais de Brienne et du président Wilson, sur Bordeaux et Bègles : en périphérie du giratoire 
et le long de la voie qui dessert lôH¹tel Wilson, perpendiculaire ¨ la rue Marcel Sembat  

¶ des bandes cyclables : le long des quais des communes de Bègles et Bordeaux ; 

¶ des voies partagées :  

Ğ des couloirs de bus mixtes le long du boulevard Jean-Jacques Bosc ; 

Ğ des doubles sens autorisés pour les cycles rue Marcel Sembat notamment, à Bègles. 

De nombreux carrefours cyclables ont été aménagés à la faveur de la continuité des itinéraires 
cyclables, ce sont des points de jonction, de transition entre les pistes, les bandes et les voies 
partagées. 

 

Aucune borne de vélos en libre-service, les VCub, nôest recens®e ¨ proximit® directe du futur pont. 
Les stations les plus proches se situent : 

¶ la station Terres Neuves, en rive gauche, au croisement du boulevard Jean-Jacques Bosc et 
des rues L®on Jouhaux et Robert Schuman (pr¯s de lôarr°t de Tramway Terres neuves), ¨ 
1 km environ du giratoire JJ Bosc ; 

¶ la station Belcier, en rive gauche, au croisement de lôallée Eugène Delacroix et de la rue 
Sarette (pr¯s de lôarr°t de tramway Belcier), à 1,5 km environ du giratoire JJ Bosc ; 

¶ la station François Mitterrand, en rive droite : dans le centre bourg de Floirac, au 10 avenue 
François Mitterrand, ¨ 400 m environ ¨ lôEst de lôaire dô®tude restreinte. 
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Figure 31 : Le réseau cyclable, source : Bordeaux Métropole   
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3.2.2.  LôORGANISATION DES DÉPLACEMENTS 

Lôensemble de ce chapitre est bas® sur les donn®es des Enqu°tes M®nage D®placements (EMD) 
de 1998 et 2009. Elles permettent dôanalyser les ®volutions de comportements des usagers entre 
une période où le tramway nôexistait pas (1998) et une p®riode o½ les phases 1 et  2 du tramway 
de Bordeaux sont en service. Il nôexiste pas de donn®es plus r®centes. 

Les données exploitées dans cette partie représentent les déplacements des résidents de 
lôagglom®ration bordelaise. Ces statistiques ne prennent donc pas en compte les touristes et les 
déplacements ponctuels des non-résidents. 

 

3.2.2.1.  LE VOLUME DE DÉPLACEMENTS ET LES PARTS MODALES 

Sur le périmètre de Bordeaux Métropole, le volume de d®placements passe dôenviron 2,22 millions 
en 1998, ¨ 2,44 millions en 2009 soit une hausse dôenviron 10% du nombre de d®placements 
totaux. 

 

 
Transport 

en 
commun 

Marche à 
pied 

Voiture 
particulière 

Vélos 
2 Roues 

motorisés 
Autres Total 

Nombre de 
déplacements 1998 

198 600 521 900 1 386 800 62 900 33 300 13 500 2 216 900 

Nombre de 
déplacements 2009 

263 400 620 500 1 397 800 92 700 35 700 25 100 2 435 400 

Source : EMD 1998 et 2009 - exploitation EGIS France 

 

Entre 1998 et 2009 on relève une baisse de la part de la voiture particulière au profit des 
transports en commun et des modes doux. Le tableau ci-après permet de faire la comparaison des 
parts modales entre 1998 et 2009 sur le périmètre de Bordeaux Métropole : 

 TC MAP VP Vélos 
2 Roues 

motorisés Autres 

Parts modales 1998 9% 24% 63% 3% 2% 1% 

Parts modales 2009 11% 25% 57% 4% 1% 1% 

Source : EMD 1998 et 2009 - exploitation EGIS France 

 

Environ 128 000 déplacements ont été effectués en 1998 entre les deux rives de la Garonne sur le 
périmètre de Bordeaux Métropole et tous modes confondus ce qui représente environ 5% des 
d®placements r®alis®s ¨ lô®chelle de Bordeaux Métropole. 

Ce volume de déplacements est de 135 000 en 2009 soit une hausse dôenviron 6%. Cette hausse 
est moins forte que sur le volume global des déplacements enregistrés sur le périmètre de 
Bordeaux Métropole. 

 
Transport 

en 
commun 

Marche à 
pied 

Voiture 
particulière 

Vélos 
2 Roues 

motorisés 
Autres Total 

Nombre de 
déplacements 1998 

20 200 400 102 900 800 1 400 2 000 127 700 

Nombre de 
déplacements 2009 

36 800 2 600 87 400 2 700 3 500 2 100 135 000 

Tableau 12 : volume de déplacements par mode, source : EMD 1998 et 2009 - exploitation 
EGIS France 

La carte ci de-dessous pr®sente le volume total de d®placements par zone EMD dôorigine ainsi 
que la part des modes de déplacements en 2009 sur un p®rim¯tre recentr® ¨ lôint®rieur de la 
rocade et la rive droite de la Garonne. 

 

Figure 32 : la r®partition modale des d®placements par zone dôorigine, source EMD 
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Sur le périmètre de Bordeaux Métropole et entre les deux rives de la Garonne, les parts modales 
évoluent comme dans le tableau ci-après. 

 

 TC MAP VP Vélos 
2 Roues 

motorisés Autres 

Parts modales 1998 16% 0% 81% 1% 1% 2% 

Parts modales 2009 27% 2% 65% 2% 3% 2% 

Tableau 13 : part modales, source : EMD 1998 et 2009 - exploitation EGIS France 

On note une forte augmentation de la part modale des transports en commun entre 1998 et 2009 
(grâce notamment au tramway). Les modes doux voient également leur part modale augmenter. À 
contrario, la part modale de la voiture particulière chute fortement entre 1998 et 2009. 
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4.  LES RÉPERCUSSIONS SUR  LES TRANSPOR TS  

4.1.  RAPPEL DE  LA METHODOLOGIE  

Les études de trafic ont été réalisées avec une méthodologie classique à 4 étapes : génération des 
déplacements, distribution, choix modal, et affectation. Elles ont été réalisées pour lôheure de pointe 
du soir qui est habituellement la plus chargée en termes de demande de déplacement. Les études 
prises en compte sont les suivantes : 

¶ Scénario de prévisions de trafic VP sur le Pont JJ Bosc (Systra, 6/11/2014). 

¶ Prévisions de trafic TC sur le Pont JJ Bosc (Systra, 31/03/2015) ; 

Deux horizons dô®tudes ont ®t® ®tudi®s : 2019 et 2030. Afin dô®valuer lôimpact du projet, deux 
scénarios ont été étudiés : 

¶ Réseau de référence : sans le pont Jean-Jacques Bosc ; 

¶ Réseau projet : avec le pont Jean-Jacques Bosc. 

Après calage du modèle les évolutions socio-économiques et celles des réseaux de transport aux 
horizons dô®tude ont ®t® int®gr®es dans le mod¯le, les trois premi¯res ®tapes permettant dôobtenir les 
matrices à affecter sur les deux scénarios de réseaux (les matrices de déplacements sont identiques 
pour les deux scénarios). 

Les parties qui vont suivre r®sument les principaux r®sultats de lô®tude qui ont servi ¨ quantifier et 
monétariser les impacts du projet.  

 

Tableau 14 : résultats du calage TC (source : Systra) 

 

 

Figure 33 : Calage UVP (source : Systra) 

 

Figure 34 : Réseau TC modélisé en 2019 en situation de référence (source : Systra) 

  


































